 eq \x(2nde - Résumé pratique du chapitre VI)
Méthode : Pour comparer deux nombres A et B, on peut chercher le signe de leur différence A − B

Même opération sur les deux membres d’une inégalité :

Règle 1 : on ne change pas le sens d’une inégalité lorsqu’on ajoute (ou soustrait) un même nombre à ses deux membres.
a < b SYMBOL 219 \f "Symbol"\h a + c < b + c SYMBOL 219 \f "Symbol"\h a − c < b − c
Règle 2 : on ne change pas le sens d’une inégalité lorsqu’on multiplie (ou divise) ses deux membres par un même nombre strictement positif.         Si c > 0,    a < b SYMBOL 219 \f "Symbol"\h ac < bc  SYMBOL 219 \f "Symbol"\h  eq \s\do1(\f(a;c)) <  eq \s\do1(\f(b;c))
Règle 3 : on change le sens d’une inégalité lorsqu’on multiplie (ou divise) ses deux membres par un même nombre strictement négatif.                Si c < 0,    a < b SYMBOL 219 \f "Symbol"\h ac > bc  SYMBOL 219 \f "Symbol"\h  eq \s\do1(\f(a;c)) >  eq \s\do1(\f(b;c))
Opérations membre à membre sur deux inégalités de même nature :
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 Pour deux inéqalités de même nature, les seules opérations membre à membre autorisées sont :

· L’addition membre à membre       eq \x(a < b et c < d  a + b < c + d)

· La multiplication membre à membre uniquement si tous les nombres sont positifs.
 




 eq \x(0 < a < b et 0 < c < d  0 < ac < bd)
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	Il est formellement interdit de soustraire ou de diviser membre à membre !


Règle du passage à l’opposé :  eq \x(a < b  − a > − b)
 (le passage à l’opposé change l’ordre)
Règle du passage à l’inverse : si a et b sont non nuls et de même signe,  eq \x(a < b   eq \s\do1(\f(1;a)) >  eq \s\do1(\f(1;b)))

Le passage à l’inverse change l’ordre si et seulement si les nombres sont non nuls et de même signe.

Passage au  carré : Deux nombres positifs sont rangés dans le même ordre que leurs carrés.

Si a et b sont positifs,  eq \x(a < b  a2 < b2)



Deux nombres négatifs sont rangés dans l’ordre inverse de leurs carrés.

Si a et b sont négatifs,  eq \x(a < b  a2 > b2)


Passage à la racine carrée : deux nombres positifs sont rangés dans le même ordre que leurs racines carrés.  eq \x(Si a et b sont positifs, a < b   eq \r(a) <  eq \r(b))

Ordre des puissances d’un même nombre positif :
Si  eq \x(a = 0 ou a = 1), on a  eq \x( = a = a2 = a3)

Si  eq \x(0 < a < 1), on a  eq \x( > a > a2 > a3)
 
(les nombres sont rangés dans l’ordre inverse des puissances)

Si  eq \x(a > 1), on a   eq \x( < a < a2 < a3)
 
(les nombres sont rangés dans le même ordre que les puissances)
